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REPUBLIQUE DU BURUNDI Bujumbura, leW3l2JJkJ

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE
ET DE LA LUTTE CONTRE LE SIDA

CABINET DU MINISTRE

VI Réfl

NI Réfl

Objet: COMMUNIQUE DE PRESSE DU MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE LA
LUTTE CONTRE LE SIDA SUR LA DECLARATION DE DES CAS DU COVID-
19 AU BURUNDI.

Ce lundi 30 mars 2020, la Cellule d'Intervention Rapide du Ministère de la Santé
publique et de la Lutte contre le Sida a été contactée successivement par l'Hôpital de
Giteranyi et par l'Hôpital BUMEREC, au sujet des cas suspects de COVID-19.

Sur base des tableaux cliniques répondant à la définition de cas suspects, des équipes
se sont immédiatement rendues sur les lieux pour pousser les investigations et
effectuer des prélèvements.

Pour Giteranyi, il s'agissait de 3 cas en provenance de la Tanzanie et pour
BUMEREC de 2 cas.

Les résultats des tests effectués par l'Institut National de Santé Publique (INSP)
pour les 3 patients de Giteranyi se sont avérés négatifs.

Pour BUMEREC, il s'agissait de 2 patients, reçus en consultation.

Le premier patient, de nationalité burundaise, âgé de 56 ans, résidant en Mairie de
Bujumbura, est rentré du Rwanda. Il était en hospitalisation et présentait une
symptomatologie en faveur d'une simple grippe depuis le 18 mars 2020.

Le second patient, également de nationalité burundaise, âgé de 42 ans, résidant en
Mairie de Bujumbura, est rentré de Dubaï. Il avait consulté pour une toux, un
écoulement nasal et des douleurs musculaires.

Les résultats des tests effectués par l'Institut National de Santé Publique (INSP)
se sont avérés positifs.



Ainsi, le dispositif de surveillance.et de riposte au COVID-19 sera renforcé et tous les
moyens seront mis en œuvre pour circonscrire la maladie en faisant le suivi des
contacts.

Le Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre le Sida appelle l'ensemble de
la population à la sérénité et au respect strict des mesures de prévention individuelle et
collective.

Fait à Bujumbura, le 31 Mars 2020
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